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FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article :   32

Déposée par M. Pierre LEQUILLER, Membre
___________________________________________________________________________

PROJET DU PRAESIDIUM AMENDEMENTS
DE M. PIERRE LEQUILLER

Article 32 : Principes communs aux actes de
l'Union

1. Lorsque la Constitution ne le stipule pas
spécifiquement, les institutions décident, dans le
respect des procédures applicables, du type d'acte à
adopter dans chaque cas, selon le principe de
proportionnalité visé à l'article 8.

2. Les lois européennes, les lois-cadres
européennes, les règlements européens et les
décisions européennes sont motivés et visent les
propositions ou avis prévus par la présente
Constitution.
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Justification :

Amendement de coordination


